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GÉNÉRALITÉS 
 

Lors d’une demande de raccordement entrant dans le cadre d’application d’un Schéma 

Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR), l’article 

D. 342-23 du code de l’énergie prévoit que les gestionnaires des réseaux publics proposent 

la solution de raccordement de référence sur le poste le plus proche, minimisant le coût 

des ouvrages propres définis à l'article D. 342-22 et disposant d'une capacité réservée ou 

transférable suffisante pour satisfaire la puissance de raccordement demandée. L’étude de 

raccordement identifie le poste correspondant à ces critères et recherche la solution de 

raccordement associée conformément aux dispositions des textes réglementaires et de la 

documentation technique de référence.  

 

Suivant les dispositions de l’article D. 321-20-1 du même code, lorsqu’il n’est pas possible 

de répondre aux demandes de raccordement en procédant à des transferts de capacité 

réservée entre postes1 ou lorsqu’une difficulté de mise en œuvre du schéma est identifiée, 

le gestionnaire du réseau public de transport peut procéder à l’adaptation du S3REnR, en 

accord avec les gestionnaires des réseaux publics de distribution concernés.  

 

L’adaptation du schéma est alors réalisée conformément aux articles D321-20-1 à 4 du 

code de l’énergie. Elle consiste à modifier les investissements et les capacités réservées 

du S3REnR (donc éventuellement la quote-part). Elle permet de modifier les 

investissements d’une zone réduite du schéma, les autres investissements prévus dans le 

schéma restent inchangés. Elle ne réexamine pas le S3REnR dans sa globalité et s’inscrit 

dans les choix du schéma approuvé.  

Ainsi, le schéma ne peut pas faire l’objet d’une adaptation lorsque celle-ci a pour effet2 :  

 

• d’augmenter sa capacité d’accueil globale de plus de 300 MW et 20% par des 

créations d’ouvrage ; ou  

• d’augmenter la quote-part unitaire de plus de 8 k€/MW ; ou  

• d’augmenter le coût des investissements supplémentaires des gestionnaires de 

réseau de plus de 200 000 € par MW de capacité créée.  

Tout comme pour l’élaboration du schéma, RTE est responsable du processus d’adaptation 

d’un schéma, en accord avec les gestionnaires des réseaux publics de distribution 

concernés. 

Le lancement d’une adaptation, requise pour répondre à une demande de raccordement, 

est subordonné à l’accord du producteur devant en bénéficier. RTE étudie la possibilité de 

recourir à l’adaptation d’un S3REnR en utilisant les mêmes hypothèses et les mêmes 

méthodes que pour l’élaboration des S3REnR. Le projet d’adaptation donne lieu, sous 

l’égide des services déconcentrés de l’Etat en charge de l’énergie, à des échanges avec les 

parties prenantes puis à une consultation. A la suite de la consultation, RTE notifie au préfet 

 
1 Suivant les dispositions de l’article D. 321-21 du code de l’énergie et décrit dans la Documentation Technique 

de Référence de RTE.  
2 Selon article D321-20-2 du code de l’énergie.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031749137&dateTexte=&categorieLien=cid
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de région le schéma adapté avec sa quote-part unitaire modifiée et le publie sur son site 

internet3. 

 

Le présent document explicite l’adaptation proposée sur le S3REnR Nouvelle-Aquitaine.  

 

La quote-part du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies 

Renouvelables (S3REnR) Nouvelle-Aquitaine a été approuvée par arrêté de la préfète de 

région le 5 février 2021. L’approbation de la quote-part du schéma a été publiée au Recueil 

des Actes Administratifs de la région et est ainsi entrée en vigueur à la date du 10 février 

2021. Le S3REnR Nouvelle-Aquitaine prévoit des investissements sur les réseaux publics 

d’électricité à hauteur de 1108.2 M€ au titre des créations d’ouvrages, qui constituent le 

périmètre de mutualisation à la charge des producteurs et à hauteur de 248.3 M€ au titre 

de renforcements d’ouvrages, à la charge des gestionnaires de réseau. Le S3REnR 

Nouvelle-Aquitaine dégage une capacité globale de raccordement de 13.6 GW, sa quote-

part s’établit à 77.48 k€/MW. La mise à jour au TP12a 2023 réévalue la quote-part à 85.15 

k€/MW. 
 

Une première adaptation a été lancée le 22 novembre 2021, à l’initiative des gestionnaires 

de réseau à la suite de l’identification de futures difficultés de mise en œuvre du schéma. 

Cette adaptation couvre deux zones du S3REnR :  

- La zone 14 : Nord de la Charente, 

- La zone 15 : Sud des Deux-Sèvres. 

Elle a ajouté 36 MW de capacité réservée pour les énergies renouvelables (EnR dans la 

suite) au schéma et a adapté les investissements de création du poste de CONFOLENTAIS 

et de GRANZAY. Le coût total des travaux envisagés s’élève à 18 M€ en création. La 

nouvelle quote-part du S3REnR Nouvelle-Aquitaine est aujourd’hui de 85.19 k€/MW après 

mise à jour au TP12a et adaptation n°1. 

 

Une deuxième adaptation a été lancée simultanément le 22 novembre 2021, à la demande 

d’un producteur et à l’initiative des gestionnaires de réseau à la suite d’une hausse très 

importante des demandes de raccordement ayant conduit à la saturation rapide de 

plusieurs postes électriques dans les Landes. Le 16 décembre 2022, trois nouvelles zones 

nécessitant d’être adaptées, un regroupement de toutes les zones à adapter a été notifié 

à la préfecture de région le 20 janvier 2023. 

 

Cette deuxième adaptation modifie des investissements appartenant à 6 zones du 

S3REnR :  

- La zone électrique 1 : Ouest Landes 

- La zone électrique 2 : Est Landes 

- La zone électrique 5 : Gironde 

- La zone électrique 7 : Ouest Limousin 

- La zone électrique 13 : Est Vienne 

- La zone électrique 14 : Centre ex Poitou-Charentes 

 

 
3 Conformément à l’article D. 321-20-3 du code de l’énergie.  
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Les raisons de l’adaptation sont les suivantes :  

- Zone 1 : d’une part l’épuisement des capacités réservées aux EnR prévues au 

S3REnR Nouvelle-Aquitaine quelques mois après l’entrée en vigueur du schéma, 

d’autre part un potentiel EnR remontée par les fédérations et syndicats de 

producteurs EnR important. 

- Zone 2 : à la demande d’un producteur EnR ayant effectué une demande de 

raccordement.  

- Zone 5 : L’épuisement des capacités réservées aux EnR prévues au S3REnR 

Nouvelle-Aquitaine nécessitant un remaniement des investissements du schéma. 

- Zone électrique 7 : d’une part l’épuisement des capacités réservées aux EnR 

prévues au S3REnR Nouvelle-Aquitaine quelques mois après l’entrée en vigueur du 

schéma, d’autre part un potentiel EnR remontée par les fédérations et syndicats de 

producteurs EnR important. Un producteur a également effectué une demande 

d’adaptation. 

- Zone électrique 13 : d’une part l’épuisement des capacités réservées aux EnR 

prévues au S3REnR Nouvelle-Aquitaine quelques mois après l’entrée en vigueur du 

schéma, d’autre part un potentiel EnR remontée par les fédérations et syndicats de 

producteurs EnR important. Un producteur a également effectué une demande 

d’adaptation. 

- Zone électrique 14 : En anticipation de difficultés de mise en œuvre en raison d’un 

potentiel EnR remonté par les fédérations et syndicats de producteurs EnR 

important 

 

Par conséquent, la consistance sommaire des travaux à réaliser dans cette adaptation 

est synthétisée comme suit :  

- Zone 1 : la création du poste 400/225/20 kV HAUTE LANDE en coupure sur l’axe 

400 kV CANTEGRIT-SAUCATS-2 et le raccordement d’un nouveau poste de CŒUR 

LANDE 225/20 kV sur ce nouveau poste de HAUTE LANDE ; 

- Zone 2 : La création d’un échelon 225 kV sur le site d’AIRE-SUR-L’ADOUR-2 et le 

passage en 225 kV de la ligne existante NAOUTOT- AIRE-SUR-L’ADOUR-2. Le 

renforcement supplémentaire de l’axe 225 kV NAOUTOT-CANTEGRIT.  

- Zone 5 : La suppression du poste 225/20 kV de MEDOC ATLANTIQUE, les 

renforcements des liaisons CISSAC MARQUIS 225 kV et CISSAC SAINT-VIVIEN 63 

la création d’une self au poste de MEDOC, et l’extension du poste 63/20 kV de 

SOULAC. 

- Zone 7 : La suppression du poste de 225/20 kV de OUEST LIMOUSIN, la création 

d’un nouvel autotransformateur 400/225 kV de 600 MVA à HAUT LIMOUSIN et la 

création d’un nouveau poste MARCHE LIMOUSINE 400/225/20 kV sur l’axe 400 kV 

HAUT-LIMOUSIN - PLAUD 

- Zone 13 : La réalisation d’un échelon 225 kV au poste d’EST-VIENNE et la 

réalisation d’un poste source 225/20 kV, la création d’un nouveau poste 

400/225/20 kV VIENNE ET GARTEMPE sur l’axe 400 kV VALDIVIENNE – ROM. Le 

raccordement du poste de SUD EST VIENNE sur EST VIENNE plutôt que sur 

VALDIVIENNE. 

- Zone 14 : La création d’un poste collecteur 225/20 kV USSON DU POITOU raccordé 

sur le poste de VIENNE ET GARTEMPE, la création d’un nouveau poste collecteur 
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225/20 kV ADRIERS raccordé en antenne sur EST-VIENNE et la création du poste 

de PAYS MOTHAIS en 225 kV plutôt qu’en 90 kV. 

 

Le coût total des travaux envisagés s’élève à 305,6 M€ de création et 28,8 M€ de 

renforcement. Ils permettent la mise à disposition de 2676.6 MW supplémentaires et 

engendre une nouvelle quote-part à 89,94 k€/MW. 
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PARTIE 1 : LES HYPOTHÈSES 

POUR L’ADAPTATION 

 

 ZONE 1 : NORD-OUEST LANDES 
 

Le gisement EnR recensé dans le triangle 

délimité par les villes de Morcenx, Mimizan 

et Labouheyre de 340 MW ne pouvant pas 

être évacué sur le réseau existant. Le 

schéma prévoyait la création du poste 

225/20 kV de HAUTE-LANDE raccordé en 

antenne sur le poste CANTEGRIT. 

Rapidement après l’entrée en vigueur du 

S3REnR, toutes les capacités réservées du 

poste de HAUTE-LANDE ont été allouées 

alors que dans le même temps, le gisement 

EnR était en augmentation. 

 

La mise à jour du gisement des projets EnR 

pour l’adaptation du S3REnR Nouvelle-

Aquitaine auprès des fédérations et 

syndicats de producteurs EnR a mis en 

lumière un potentiel de 600 MW de 

production susceptible de se raccorder dans 

ce triangle. Compte-tenu du dynamisme de 

la zone, et afin d’anticiper une saturation 

des capacités d’évacuation des réseaux 

électriques, une difficulté de mise en œuvre 

du schéma a été identifiée.  

 

 

  

Mise à jour du gisement EnR pour l'adaptation - 
Zone 1 
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Les investissements inscrits au schéma sont remaniés de la manière suivante :  

 
 

Créations d’ouvrage Consistance sommaire du projet 
Capacités réservées 
mises à disposition 

(MW) 

S
3
R
E
n
R
 i
n
it
ia

l 

Création du poste de HAUTE-
LANDE 

Création d’un poste 225 kV raccordé en 
liaison aéro-souterraine 225 kV d’environ 22 

km sur le poste de CANTEGRIT, d’un 
transformateur 225/63 kV et raccordement 

sur l’ex-liaison 63 kV CANTEGRIT-
MORCENX-LABOUHEYRE 

350 

Création d’un poste source équipé de 2 

transformateurs 225/20 kV de 2x40 MVA et 
4 demi-rames 

P
r
o

je
t 

d
’

a
d

a
p

ta
ti

o
n

 d
u

 

S
3

R
E

n
R

 

Création du poste de HAUTE-
LANDE 

Création d’un poste HAUTE LANDE 400/225 
kV en coupure sur la ligne 400 kV 

CANTEGRIT-SAUCATS équipé de deux 
autotransformateurs de 600 MVA 730 

Création d’un poste source équipé d’un 
transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA et 

de 2 demi-rames HTA 

Création du poste de CŒUR 
LANDE 

Création d’un poste CŒUR LANDE 225 kV 
raccordé via une liaison de 20 km sur 

HAUTE LANDE 
240 

Création d’un poste source équipé de deux 
transformateurs 225/20 kV de 2x40 MVA et 

4 demi-rames HTA 

 

Cette stratégie avait été identifiée lors de la révision du S3REnR Nouvelle-Aquitaine (p67). 

Le gisement initialement recensé pour la révision ne justifiait pas cette stratégie. 

 

Gestionnaire 

de réseau 

Ouvrage intégrant l’état initial Semestre 

prévisionnel de 

mise en service 

Enedis Transfert de départ producteur HTA depuis le poste de MIMIZAN vers 

le poste de CŒUR-LANDES 

A la réalisation du 

poste de CŒUR-

LANDES 

 

Les cartes page suivante montrent l’évolution des investissements sur la zone 1. 
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Investissements initiaux du S3REnR Investissements après adaptation 
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 ZONE 2 : EST LANDES 
 

Le gisement recensé de 100 MW 

autour de la commune d’Aire-sur-

l’Adour étant trop important pour être 

évacué sur le réseau existant, le 

S3REnR prévoyait la création d’un 

nouveau poste AIRE-SUR-L’ADOUR-2 

raccordé en coupure au droit des 

lignes 63 kV NAOUTOT – LUSSAGNET 

– MIDOUR et NAOUTOT – BORDERS 

AIRE-SUR-l’ADOUR.  

 

Le poste d’AIRE-SUR-l’ADOUR-2 

prévoyait la mise à disposition de 108 

MW de capacités réservées au travers 

de trois transformateurs 63/20 kV de 

36 MVA. Fin 2021, un producteur a 

adressé à RTE une demande de 

raccordement dans cette zone pour 

130 MW et provoqué une adaptation 

de la zone. La mise à jour du gisement 

pour l’adaptation du S3REnR ajoutée 

à cette demande de raccordement 

porte le potentiel EnR à 210 MW.  

 

 

 

La reconstruction du poste d’AIRE-SUR-l’ADOUR existant est par ailleurs intégrée à l’état 

initial du schéma. Celui-ci sera construit sur un nouveau site et le poste actuel d’AIRE-

SUR-l’ADOUR sera entièrement déconstruit. 

 

Afin d’optimiser les actifs réseaux, le projet intégré à l’état initial et financé par les 

gestionnaires de réseau sur le nouveau site d’AIRE-SUR-l’ADOUR 2 prévoit : 

• Un poste 63 kV à double jeu de barres ainsi que l’entrée en coupure sur les lignes 

63 kV existantes. 

• 2 transformateurs 63kV/20kV avec 2 demi-rames HTA par Enedis pour raccorder 

l’intégralité des réseaux HTA existants depuis le poste actuel d’AIRE-SUR-l’ADOUR 

(injection et soutirage) 

  

Mise à jour du gisement EnR pour l'adaptation - 
Zone 2 
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Les investissements inscrits au schéma sont remaniés de la manière suivante :  

 

Gestionnaire 

de réseau 

Ouvrage intégrant l’état initial Semestre 

prévisionnel de 

mise en service 

RTE Reconstruction du poste d’AIRE-SUR-l’ADOUR et entrée en 

coupure sur les lignes 63 kV existantes 

S2/2028 

Enedis Reconstruction du poste d’AIRE-SUR-l’ADOUR équipé de 2 

transformateurs 63kV/20kV avec 2 demi-rames HTA 

S2/2028 

 

 

 

Cette stratégie avait été identifiée lors de la révision du S3REnR Nouvelle-Aquitaine (p74). 

Le gisement initialement recensé pour la révision ne justifiait pas cette stratégie. 

 

  

 
Créations d’ouvrage Consistance sommaire du projet 

Capacités réservées 
mises à disposition 

(MW) 

S
3
R
E
n
R
 i
n
it
ia

l 

Création du poste 63/20 kV 
D’AIRE SUR ADOUR 2 

Création d’un poste 63 kV raccordé en 

double entrée en coupure au droit des 
liaisons 63 kV NAOUTOT – LUSSAGNET – 
MIDOUR et NAOUTOT – BORDERES ET 

LAMENSAN – AIRE SUR ADOUR  108 

Création d'un poste source avec  

3 transformateurs 63/20 kV de 36 MVA et 3 
demi-rames 

P
r
o

je
t 

d
’

a
d

a
p

ta
ti

o
n

 d
u

 

S
3

R
E

n
R

 

Création et évolution du poste 
225/63 kV d’AIRE-SUR-

l’ADOUR 

 
Passage en 225 kV de la ligne NAOUTOT - 

AIRE-SUR-l’ADOUR 

 
Création du poste 225kV d’AIRE-SUR-

l’ADOUR 
210 

Au nouveau poste d’AIRE-SUR-ADOUR, 
ajout du 3ème transformateur 63kV/20kV de 

puissance 36MVA et 2 demi-rames HTA 

(3ème et 4ème) 

 Renforcements d’ouvrage Consistance sommaire du projet 

Projet 
d’adaptation 

du S3REnR 

Augmentation de la capacité réservée grâce à 
l’installation d’un automate 

Automates d’effacement de la production 
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Les cartes ci-dessous montrent l’évolution des investissements sur la zone 2. 

 

Investissements initiaux du S3REnR Investissements après adaptation 



 

13 

 

 

 ZONE 5 : GIRONDE – POINTE DU MÉDOC 
La révision du S3REnR Nouvelle-Aquitaine a mis en évidence un gisement de 180 MW dans 

le nord du médoc. Ce gisement trop important pour être accueilli par le réseau existant, le 

nouveau poste collecteur 225/20 kV de MEDOC ATLANTIQUE a été inscrit au schéma 

raccordé en antenne sur le poste existant de CISSAC 225 kV.  

 

Néanmoins, l’entrée en file d’attente de projets sous le régime du S3REnR Aquitaine avant 

l’approbation de la quote-part du schéma Nouvelle-Aquitaine a conduit à : 

1. Une saturation des capacités d’évacuation de la pointe du médoc, 

2. La remise en cause du projet de création du poste source de 225/20 kV de MEDOC 

ATLANTIQUE.  

La mise à jour du gisement des projets EnR pour 

l’adaptation du S3REnR Nouvelle-Aquitaine 

auprès des fédérations et syndicats de 

producteurs EnR a mis en lumière un potentiel de 

80 MW de production susceptible de se raccorder 

dans cette zone. Compte-tenu des saturations 

des capacités d’évacuation des réseaux 

électriques, une difficulté de mise en œuvre du 

schéma a été identifiée 

 

Afin de répondre à cette problématique, les investissements inscrits au schéma sont 

remaniés de la manière suivante :  

 
 

Créations d’ouvrage Consistance sommaire du projet 
Capacités réservées 
mises à disposition 

(MW) 

S
3
R
E
n
R
 i
n
it
ia

l 

Création du poste 225/20 kV 
de MEDOC ATLANTIQUE 

 

Création d’un poste 225 kV raccordé en 
liaison souterraine 225 kV d’environ 11 km 
sur le poste de CISSAC et d’une self de 80 

MVAr  
au poste de CISSAC 

240 

Création d’un poste source équipé de 2 
transformateurs 225/20 kV  
2x40 MVA et 4 demi-rames 

P
r
o

je
t 

d
’

a
d

a
p

ta
ti

o
n

 d
u

 

S
3

R
E

n
R

 Evolution du poste de SAINT 
VIVIEN 

Création d'une 2ème demi-rame 10 

Evolution du poste de SOULAC 
Création du 2ème transformateur 63/20kV de 

36MVA et de la 3ème demi-rame 
36 
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Les cartes page suivante montrent l’évolution des investissements sur la zone 5. 

 

Deux stratégies alternatives ont été étudiées pour pérenniser la création du poste de 

MEDOC ATLANTIQUE et permettre la mise à disposition de plus de capacité réservée aux 

EnR : 

1. La création d’une nouvelle liaison 225 kV par le sud jusqu’au poste de BRUGES  

2. La création d’une nouvelle liaison 225 kV par l’est jusqu’au poste de BRAUD. 

Néanmoins, le gisement actualisé en 2022 et 2023 ne justifie plus la création de ce 

poste. 

 

 

 

 Renforcements d’ouvrage Consistance sommaire du projet 

S3REnR 
initial 

Evolution du poste d’HOURTIN 
Renforcement d’un transformateur 63/20 kV  

de 20 en 36 MVA 

P
r
o
je

t 
d

’
a
d

a
p

ta
ti

o
n

 d
u

 S
3

R
E
n

R
 

Evolution du poste d’HOURTIN 
Renforcement de 2 transformateurs 63/20 kV  

de 20 en 36 MVA 

Evolution du poste de PAUILLAC 
Renforcement d’un transformateur 63/20kV de 

20 en 36 MVA 

Evolution du poste de SOULAC 
Renforcement du transformateur 63/20kV de 20 

en 36 MVA 

MEDOC : Evolution du poste Ajout d’une self 63 kV de 15 MVar 

CISSAC – MARQUIS 225 kV : Augmentation des capacités de transit et évolution du poste de CISSAC 
225 kV 

CISSAC – SAINT VIVIEN 63 kV : Augmentation des capacités de transit 
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Investissements initiaux du S3REnR Investissements après adaptation 
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 ZONE 7, 13 ET 14 : FRONTIÈRE VIENNE – HAUTE-
VIENNE 

 

Le gisement EnR recensé à la frontière des départements de la Vienne et de la Haute-

Vienne ne pouvant être évacué sur le réseau existant le schéma prévoyait la création des 

postes d’EST VIENNE, SUD EST VIENNE, OUEST LIMOUSIN et HAUT LIMOUSIN ainsi que 

des renforcements de lignes existantes pour maximiser les capacités d’évacuation de la 

zone. Rapidement après l’entrée en vigueur du S3REnR, toutes les capacités réservées de 

l’axe entre ISLE JOURDAIN et BELLAC ont été allouées ainsi que celle du poste de HAUT 

LIMOUSIN. Pour autant de nouvelles demandes de raccordements se trouvaient sans 

solution, nécessitant une adaptation de cette zone. 

 

La mise à jour du gisement des projets EnR pour l’adaptation du S3REnR Nouvelle-

Aquitaine auprès des fédérations et syndicats de producteurs EnR a mis en lumière un 

potentiel de près de 3 GW de production susceptible de se raccorder sur ce périmètre.  
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Les investissements inscrits au schéma sont remaniés de la manière suivante :  

  
Créations 
d’ouvrage 

Consistance sommaire du projet 
Capacités 

réservées mises à 
disposition (MW) 

S
3
R
E
n
R
 i
n
it
ia

l 

Création du 
poste 

400/225/20 kV 
de HAUT 

LIMOUSIN 

Création d’un poste 400/225 kV raccordé en entrée en coupure 
au droit de la liaison 400 kV EGUZON-PLAUD. Le poste sera 

équipé d'un autotransformateur 400/225 kV de 600 MVA 

600 

Création d'un poste source équipé de 2 transformateurs 225/20 
kV de 2x40 MVA et 4 demi-rames 

Création du 
poste 225/20 

kV de OUEST 

LIMOUSIN 

Création d'un poste 225 kV raccordé en liaison souterraine 
d'environ 24 km sur le poste de HAUT LIMOUSIN 

Création d'un poste source équipé de 2 transformateurs 225/20 
kV de 2x40 MVA et 4 demi-rames 

Création du 
poste 

400/90/20 kV 
d’EST VIENNE 

Création d’un poste 400/90 kV raccordé en coupure sur la liaison 
400kV EGUZON-VALDIVIENNE et sur la liaison 90kV 
CHAUVIGNY-FERRANDEJAUMES-MONTMORILLON, à 

proximité immédiate du croisement des lignes, et équipé d’un 
transformateur 400/90 kV de 240 MVA 

72 

Création d’un poste source équipé de 2 transformateurs 90/20 
kV 36 MVA et de demi-rames 

Création du 
poste 225/20 

kV de SUD EST 
VIENNE 

Création d’un poste 225 kV à un jeu de 
barres et raccordement d’un poste source à un 

transformateur 225/20 kV 

Raccordement par une liaison 225 kV 
d’environ 20 km au poste de VALDIVIENNE 

80 

Création d’un poste source équipé de 1 transformateur 225/20 
kV 80 MVA et de demi-rames 

P
r
o

je
t 

d
’

a
d

a
p

ta
ti

o
n

 d
u

 S
3

R
E

n
R

 

HAUT 
LIMOUSIN 

Création d’un poste 400/225 kV raccordé en entrée en coupure 
au droit de la liaison 400 kV EGUZON-PLAUD.  

Le poste sera équipé de 2 autotransformateurs 400/225 kV de 
600 MVA 

+300 

(Les capacités 
initiales prévues au 

schéma sont 
conservées) Création d'un poste source équipé de 3 transformateurs 225/20 

kV de 2x40 MVA et 6 demi-rames 

MARCHE 
LIMOUSINE 

Création d’un poste 400/225 kV raccordé en entrée en coupure 

au droit de la liaison 400 kV HAUT LIMOUSIN - PLAUD. Le poste 
sera équipé d'un autotransformateur 400/225 kV de 600 MVA 450 

Création d'un poste source équipé de 2 transformateurs 225/20 
kV de 2x40 MVA et 4 demi-rames 

EST-VIENNE 

Création d’un poste 400 kV équipé de 1 autotransformateur 
400/225 kV de 600 MVA. 

Raccordement en entrée en coupure au droit de la liaison 400 kV 
EGUZON VALDIVIENNE N°1 

Création d’un poste 225 kV raccordement d’un poste source à 1 
transformateur 225/20 kV 2x40 MVA. 

Création de l’injection 400/90 kV d’EST VIENNE 

287 

Création d'un poste source équipé de 1 transformateurs 225/20 
kV de 2x40 MVA et 2 demi-rames 
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Créations 
d’ouvrage 

Consistance sommaire du projet 

Capacités 

réservées mises à 
disposition (MW) 

VIENNE ET 
GARTEMPE 

Création d’un poste 400 kV équipé de 1 autotransformateur 
400/225 kV de 600 MVA 

Raccordement en entrée en coupure au droit de la liaison 400 kV 
ROM VALDIVIENNE N°1. 

Création d’un poste 225 kV et raccordement d’un poste source à 
1 transformateur 225/20 kV 2x40 MVA. 

400 

Création d'un poste source équipé de 1 transformateur 225/20 
kV de 2*40 MVA et 2 demi-rames 

ADRIERS 

Création d’un poste 225 kV  
Raccordement par une liaison d’environ 31 km 

Raccordement d’un poste source à 1 transformateur 225/20 kV 
2x40 MVA. 

Création d’une self de 80 MVar 
400 

Création d'un poste source équipé de 1 transformateur 225/20 
kV de 2*40 MVA et 2 demi-rames 

USSON DU 
POITOU  

Création d’un poste 225 kV et raccordement d’un poste source à 

un transformateur 225/20kV 
Raccordement par une liaison 225 kV d’environ 8 km au poste de 

VIENNE et GARTEMPE 
Création d’une self de 80 MVAr au poste de USSON du POITOU 

80 

Création d'un poste source équipé de 1 transformateur 225/20 
kV de 2x40 MVA et 2 demi-rames HTA 

Création du 
poste 225/20 

kV de SUD EST 
VIENNE 

Création d’un poste 225 et raccordement d’un poste source à un 
transformateur 225/20 kV 

Raccordement par une liaison 225 kV d’environ 20 km au poste 
d’EST VIENNE 

80 

Création d’un poste source équipé de 1 transformateurs 225/20 

kV 80 MVA et de demi-rames 

 

Gestionnaire 

de réseau 

Ouvrage intégrant l’état initial Semestre 

prévisionnel de 

mise en service 

Enedis Transfert de départs producteur HTA depuis le poste de BELLAC vers 

le poste de MARCHE LIMOUSINE. 

A la réalisation du 

poste de MARCHE 

LIMOUSINE 

Enedis Transfert de départs producteur HTA depuis le poste de LA 

SOUTERRAINE vers le poste de HAUT LIMOUSIN 

A la réalisation du 

poste de HAUT 

LIMOUSIN 
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Les cartes page suivante montrent l’évolution des investissements :  

 

 

 

 

 

  
Investissements initiaux du S3REnR Investissements après adaptation 



 

20 

 

 

 

 ZONE 14 : EST DES DEUX-SEVRES 
Lors de la révision du S3REnR, un gisement de 30 MW, situé à l’est du département des 

Deux-Sèvres à la frontière avec la Vienne, ne pouvant pas être raccordé sur les postes 

existants, un nouveau poste collecteur nommé PAYS MOTHAIS raccordé en antenne 90 kV 

sur ROM est proposé. Les recensements successifs du gisement en 2021, 2022, et 2023 

montrent une augmentation du gisement (+100% entre 2021 et 2023).  

 

Afin de créer un actif évolutif aux évolutions de gisement, il est identifié qu’une antenne 

225 kV plutôt que 90 kV serait plus adapté. L’extension du périmètre de l’adaptation n°2 

à ce secteur est une opportunité pour RTE de modifier ces investissements sans attendre 

une révision du S3REnR afin de tenir les délais de réalisation des investissements en 

adéquation avec le gisement. 

 

  
Créations 
d’ouvrage 

Consistance sommaire du projet 

Capacités 
réservées 

mises à 
disposition 

(MW) 

S
3
R
E
n
R
 i
n
it
ia

l 

Création 
du poste 

90/20 kV 
de PAYS 
MOTHAIS 

Création d’un poste 90 kV raccordé en antenne sur le poste de ROM 
par une liaison souterraine d’environ 20 km 

36 

Création d’un poste source équipé d’un transformateur 90/20 kV de 
36 MVA et demi-rame HTA 

P
r
o

je
t 

d
’

a
d

a
p

ta
ti

o
n

 d
u

 

S
3

R
E

n
R

 Création 
du poste 

225/20 kV 
de PAYS 
MOTHAIS 

Création d’un poste 225 kV et raccordement d’un poste source à un 
transformateur 225/20 kV 

Raccordement par une liaison 225 kV d’environ 20 km au poste de 
ROM 

Création d’une self de 80 MVAr 

80 

Création d'un poste source équipé d'un transformateur 225/20 kV de 
2x40 MVA et 2 demi-rames HTA 

 

La zone d’implantation du poste de PAYS MOTHAIS est inchangée. 
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PARTIE 2 : L’ADAPTATION 

PROPOSÉE 
 

L’adaptation du S3REnR Nouvelle Aquitaine est menée dans le respect des critères 

d’adaptation définis par le code de l’énergie.  

 

 MODIFICATION ENVISAGEE  
 

Les tableaux ci-après présentent la liste des ouvrages à renforcer ou à créer découlant 

des stratégies présentées au chapitre précédent.  

 

La méthode de calcul des coûts prévisionnels des ouvrages est explicitée dans les 

Documentations Techniques de Référence de chaque gestionnaire de réseau 

respectivement conformément à l’article D321-15 du code de l’énergie.  

 

Concernant RTE, pour chaque investissement, le coût probable a été identifié et sera utilisé 

pour le calcul de la quote-part régionale. Ce coût est encadré par un scénario bas prenant 

en compte les opportunités pouvant conduire à minimiser l’investissement, et par un 

scénario haut intégrant des risques de dépenses supplémentaires. 

 

Au stade actuel de l’élaboration du schéma, les montants des différents investissements 

ont été évalués sans étude de détail et sont donc sujets aux incertitudes associées 

(localisation des postes, nature du terrain, contraintes environnementales spécifiques, 

faisabilité technique plus complexe…). Ces incertitudes seront levées au fur et à mesure 

de l’avancement des études pour chaque ouvrage, et la plage de coûts associés sera mise 

à jour au fil des états techniques et financiers annuels lors de la mise en œuvre du schéma. 

 

Le seuil de déclenchement des travaux associés à l’investissement est également indiqué. 
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1.1. OUVRAGE DU RESEAU PUBLIC DE TRANSPORT 
Z

o
n

e
 

é
le

c
tr

iq
u

e
 

Ouvrage RTE Créé 
Coût 

médian 
(k€) 

Coût 
bas 
(k€) 

Coût 
Haut 
(k€) 

Seuil de 
déclenchement 

des travaux 

1 

Création du poste 400/225/20 kV de 
HAUTE LANDE : 

Création d’un poste 400 kV équipé de 2 
autotransformateurs 400/225 kV de 600 MVA 
avec self 
Raccordement en entrée en coupure au droit 
de la liaison 400 kV CANTEGRIT – SAUCATS 
2 
Création d’un poste 225 kV et raccordement 
d’un poste source à 1 transformateur 225/20 
kV 2x40 MVA 

38819 27173 50465 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB  
OU 

L’atteinte du seuil 
du poste de CŒUR 
LANDES entraine 
l’atteinte du seuil. 

1 

Création du poste 225/20 kV de COEUR 
LANDES : 

Création d’un poste 225 kV et raccordement 
d’un poste source à 2 transformateurs 
225/20 kV de 2x40 MVA 
Raccordement en liaison souterraine 225 kV 
d’environ 27 km au poste de HAUTE LANDE 
Création d’une cellule ligne au poste de 

HAUTE LANDE 

34500 24150 44850 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 

2 

Création du poste 225 kV d’AIRE-SUR-
l’ADOUR : 

Création d’un poste 225 kV et 1 
transformateur 225/63 kV de 170 MVA 
Passage en 225kV de la ligne AIRE-SUR-
l’ADOUR NAOUTOT 
Extension du poste 225 kV de NAOUTOT  

23115 16181 30050 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 

5 

SOULAC : 
Création d’un jeu de barres 63 kV 
Raccordement d’un 2ème transformateur 
63/20 kV de 36MVA 

1000 700 1300 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 

7 

HAUT LIMOUSIN 
Ajout d’un autotransformateur 400/225 kV 
de 600 MVA avec self 
Raccordement d’un 3ème TR 225/20 kV 2x40 
MVA 

10000 6300 13000 

Dès la première 
PTF acceptée 
conduisant à 
dépasser les 

capacités 
préexistantes 

7 

Création du poste 400/225/20 kV de 
MARCHE LIMOUSINE 

Création d’un poste 400 kV équipé d’un 
autotransformateur 400/225 kV de 600 MVA 
avec self 
Raccordement en entrée en coupure au droit 
de la liaison 400 kV HAUT LIMOUSIN – 
PLAUD  
Raccordement d’un poste source 225 kV à 2 
transformateurs 225/20 kV 2x40 MVA 

35000 24500 45500 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 

13 

Création du poste 225/20 kV de SUD 
EST VIENNE 

Création d’un poste 225 kV et raccordement 
d’un poste source à un transformateur 
225/20 kV 

Raccordement par une liaison souterraine 
225 kV d’environ 20 km au poste d’EST 
VIENNE 

23300 16310 30290 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 
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Z
o
n

e
 

é
le

c
tr

iq
u

e
 

Ouvrage RTE Créé 

Coût 

médian 
(k€) 

Coût 

bas 
(k€) 

Coût 

Haut 
(k€) 

Seuil de 

déclenchement 
des travaux 

Création d’une self de 80 MVAr au poste de 
SUD-EST-VIENNE 225kV 

13 

Création du poste 400/225/20 kV de 
VIENNE-ET-GARTEMPE 

Création d’un poste 400 kV équipé d'un 
autotransformateur 400/225 kV de 600 MVA 
avec self. 
Raccordement en entrée en coupure au droit 
de la liaison 400 kV ROM VALDIVIENNE N°1. 
Création d’un poste 225 kV et raccordement 
d’un poste source à 1 transformateur 225/20 
kV 2x40 MVA. 

39800 27860 51740 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 
OU 

L’atteinte du seuil 
du poste de 
USSON DU 

POITOU entraine 
l’atteinte du seuil. 

14 

Création du poste 225/20 kV 
d’ADRIERS 

Création d’un poste 225 kV et raccordement 
d’un poste source à un transformateur 225/20 
kV 
Raccordement par une liaison souterraine 225 
kV d’environ 31 km au poste d’EST VIENNE 
Création d’une self de 80 MVAr au poste 
d’ADRIERS 

107800 75460 140140 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 

14 

Création du poste 225/20 kV de USSON-
DU-POITOU 

Création d’un poste 225 kV et raccordement 
d’un poste source à un transformateur 225/20 
kV 
Raccordement par une liaison souterraine 225 
kV d’environ 8 km au poste de VIENNE et 
GARTEMPE 
Création d’une self de 80 MVAr au poste de 
USSON du POITOU 

31800 22260 41340 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 

14 

Création du poste 225/20 kV de PAYS 
MOTHAIS : 

Création d’un poste 225 kV et raccordement 
d’un poste source à un transformateur 
225/20 kV 
Raccordement par une liaison souterraine 
225 kV d’environ 20 km au poste de ROM 
Création d’une self de 80 MVAr au poste de 
PAYS MOTHAIS 225kV 

40100 28070 52130 

L'atteinte du seuil 
en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 

15 

Création du poste 400/225/90/20 kV 
d’EST-VIENNE 

Création d’un poste 400 kV équipé d'un 
autotransformateur 400/225 kV de 600 MVA 
avec selfs. 
Raccordement en entrée en coupure au droit 
de la liaison 400 kV EGUZON VALDIVIENNE 
N°1 
Création d’un poste 225 kV et raccordement 
d’un poste source à 1 transformateur 225/20 
kV 2x40 MVA. 
Création d’un poste 90 kV raccordé en 
coupure sur la liaison 90 kV CHAUVIGNY – 
FERRANDE – JAUME - MONTMORILLON 
Création d’un transformateur 400/90 kV de 
170 MVA au poste d’EST VIENNE 

52400 36680 68120 

L'atteinte du seuil 

en HTA entraine 
l'atteinte de celui 

en HTB 
OU 

L’atteinte du seuil 
du poste de 

ADRIERS ou SUD 
EST VIENNE 

entraine l’atteinte 
du seuil. 

 

  



 

24 

 

 
Z

o
n

e
 

é
le

c
tr

iq
u

e
 

Ouvrage RTE Renforcé 
Coût 

médian 
(k€) 

Coût 
bas 
(k€) 

Coût 
Haut 
(k€) 

Seuil de 
déclenchement 

des travaux 

2 
EST LANDES : Augmentation de la capacité 
réservée grâce à l’installation d’un automate 

100 70 130 

Dès la première PTF 
acceptée conduisant 

à dépasser les 

capacités 
préexistantes du 
réseau public de 

transport, suivant 
les dispositions de 

la DTR de RTE 

5 MEDOC : Ajout d’une self 63 kV de 15 MVar 1980 1386 2574 

Dès la première PTF 
acceptée conduisant 

à dépasser les 
capacités 

préexistantes du 
réseau public de 

transport, suivant 
les dispositions de 

la DTR de RTE 

5 
CISSAC – MARQUIS 225 kV : Augmentation 
des capacités de transit 

15100 10570 19630 

Dès la première PTF 
acceptée conduisant 

à dépasser les 
capacités 

préexistantes du 
réseau public de 

transport, suivant 
les dispositions de 

la DTR de RTE 

5 
CISSAC – SAINT VIVIEN 63 kV : 
Augmentation des capacités de transit 

5404 3783 7026 

Dès la première PTF 
acceptée conduisant 

à dépasser les 
capacités 

préexistantes du 
réseau public de 

transport, suivant 
les dispositions de 

la DTR de RTE 
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1.2. OUVRAGE DU RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION 
1.2.1. ENEDIS 

 

Z
o
n

e
 

é
le

c
tr

iq
u

e
 

Ouvrage Enedis Créé 
Coût 

(k€) 

Seuil de déclenchement des 

travaux 

1 

Création du poste source de HAUTE 
LANDE équipé de : 
1 transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA 
2 demi-rames HTA 

7200 

Dès la première PTF acceptée et que la 
somme des puissances des PTF établies 
dépasse 20% de la capacité réservée 
par le 1er transformateur HTB/HTA 

1 

Création du poste source de CŒUR 
LANDES équipé de : 
2 transformateurs 225/20 kV de 2x40 MVA 
4 demi-rames HTA 

11134 

Dès la première PTF acceptée et que la 
somme des puissances des PTF établies 
dépasse 20% de la capacité réservée 
par le 1er transformateur HTB/HTA 

2 

Au nouveau poste source d’AIRE-SUR-
l’ADOUR, création de : 
1 transformateur 63/20 kV de 36 MVA 
2 demi-rames HTA 

3135 

Dès la première PTF acceptée et que la 
somme des puissances des PTF établies 
dépasse 20% de la capacité réservée 
par le transformateur HTB/HTA 
ET que le nouveau Poste Source 
d’AIRE-SUR-l’ADOUR soit mis en service 

5 
SAINT VIVIEN : Création d'une deuxième 
demi-rame HTA 

745 
Dès que la première PTF concernée par 
la réalisation de cet ouvrage est 
acceptée  

5 
SOULAC : Création du 2ème transformateur 
63/20 kV de 36 MVA et de la 3ème demi-
rame HTA avec extension foncière 

3056 
Dès que la première PTF concernée par 
la réalisation de cet ouvrage est 
acceptée 

7 

Création du poste source de MARCHE 
LIMOUSINE équipé de : 
2 transformateurs 225/20 kV de 2x40MVA 
4 demi-rames HTA 

11134 

Dès la première PTF acceptée et que la 
somme des puissances des PTF établies 
dépasse 20% de la capacité réservée 
par le 1er transformateur HTB/HTA 

7 
HAUT-LIMOUSIN 
Ajout d’un 3ème transformateur 225/20 kV de 
2x40 MVA et des 5ème et 6ème demi-rames 

4813 
Dès que la première PTF concernée par 
la réalisation de cet ouvrage est 
acceptée 
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Z

o
n

e
 

é
le

c
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u
e
 

Ouvrage Enedis Renforcé Coût (k€) 
Seuil de déclenchement des 

travaux 

5 
HOURTIN : Renforcement de deux 
transformateurs 63/20 kV de 20 en 36 MVA 

 
3272 

Dès que la première PTF concernée par 
la réalisation de cet ouvrage est 
acceptée  

5 
SOULAC : Renforcement d'un 
transformateur 63/20 kV de 20 en 36 MVA 

1836 
Dès que la première PTF concernée par 
la réalisation de cet ouvrage est 
acceptée 

5 
PAUILLAC : Renforcement d'un 
transformateur 63/20 kV de 20 en 36 MVA 

 
1136 

Dès que la première PTF concernée par 
la réalisation de cet ouvrage est 
acceptée  

 
NB : Tous les coûts sont établis aux mêmes conditions économiques de l’année 2023 
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1.2.2 SRD 
 

Z
o
n

e
 

é
le

c
tr

iq
u

e
 

Ouvrage SRD Créé 
Coût 
(k€) 

Seuil de déclenchement des 
travaux 

13 

Création du poste source d’EST VIENNE équipé 
de : 

1 transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA 
2 demi-rames HTA 

8440 
Dès la première PTF acceptée et que 

la somme des puissances des PTF 
établies dépasse 20% de la capacité 
réservée par le 1er transformateur 

HTB/HTA 

13 

Création du poste source de VIENNE ET 
GARTEMPE équipé de : 

1 transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA 
2 demi-rames HTA 

8440 
Dès la première PTF acceptée et que 

la somme des puissances des PTF 
établies dépasse 20% de la capacité 
réservée par le 1er transformateur 

HTB/HTA 

14 

Création du poste source de ADRIERS équipé 
de : 

1 transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA 
2 demi-rames HTA 

8440 
Dès la première PTF acceptée et que 

la somme des puissances des PTF 
établies dépasse 20% de la capacité 
réservée par le 1er transformateur 

HTB/HTA 

14 

Création du poste source de USSON DU 
POITOU équipé de : 

1 transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA 
2 demi-rames HTA 

8440 
Dès la première PTF acceptée et que 

la somme des puissances des PTF 
établies dépasse 20% de la capacité 
réservée par le 1er transformateur 

HTB/HTA 

14 

Création du poste source de SUD EST VIENNE 
équipé de : 

1 transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA 
2 demi-rames HTA 

8440 
Dès la première PTF acceptée et que 

la somme des puissances des PTF 
établies dépasse 20% de la capacité 
réservée par le 1er transformateur 

HTB/HTA 

 

1.2.3 GEREDIS 

Z
o
n

e
 

é
le

c
tr

iq
u

e
 

Ouvrage GEREDIS Créé 
Coût 
(k€) 

Seuil de déclenchement des 
travaux 

14 
Création du poste source de PAYS MOTHAIS : 
1 transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA 
2 demi-rames HTA 

8160 

Dès la première PTF acceptée et que 
la somme des puissances des PTF 

établies dépasse 20% de la capacité 
réservée par le 1er transformateur 

HTB/HTA 
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1.3. OUVRAGES DU RÉSEAU PUBLIC DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION SUBSTITUÉS OU SUPPRIMÉS 

 

Ouvrage substitué ou supprimé 

Coût 

inscrit au 

schéma 

Gestionnaire 

de réseau 

Création / 

renforcement 

Création du poste 225/63/20 kV 
de HAUTE LANDE :  

• Création d’un poste 225 kV à un jeu de barres et 

raccordement d’un poste source à 2 
transformateurs 225/20 kV 2x40 MVA 
 

• Création d’un transformateur 225/63 kV et 
raccordement à l’ex-liaison 63 kV Cantegrit-
Morcenx-Labouheyre 
 

• Création d’une cellule ligne à Cantegrit 
 

• Création d’une self shunt de 64 MVAr à 
CANTEGRIT 

 
• Raccordement en liaison aéro-souterraine 225 

kV d’environ 22 km au poste de Cantegrit 

41 100 RTE 
Création 

Substituée 

Création du poste source de HAUTE LANDE équipé 
de : 

• 2 transformateurs 225/20 kV de 2x40 MVA 
 
• 4 demi-rames HTA 

9 770 Enedis 
Création 

Substituée 

Création du poste source de AIRE-SUR-l’ADOUR-2 
équipé de : 

• 3 transformateurs 63/20 kV de 36 MVA 
 

• 3 demi-rames HTA 

6 770 Enedis 
Création 

Substituée 

Création du poste 225/20 kV de MEDOC 
ATLANTIQUE : 

• Création d’un poste 225 kV à un jeu de barres 

et raccordement d’un poste source à 2 

transformateurs 225/20 kV 2x40 MVA 

• Raccordement en liaison souterraine 225 kV 

d’environ 11 km au poste de CISSAC 

• Création d’une self de 80 MVAr au poste de 

CISSAC 

16 400 RTE 
Création 

Supprimée 

Création du poste source de MEDOC ATLANTIQUE 
équipé de : 

• 2 transformateurs 225/20 kV de 2x40 MVA 

• 4 demi-rames HTA 

9 770 Enedis 
Création 

Supprimée 

Création du poste 225/20 kV de OUEST LIMOUSIN 
: 

• Création d’un poste 225 kV à un jeu de barres et 

raccordement d’un poste source à un transformateur 

225/20 kV 2x40 MVA 

• Raccordement en liaison souterraine 225 kV 

d’environ 24 km au poste de HAUT LIMOUSIN 

Création d’une self de 80 MVAr au poste de HAUT 
LIMOUSIN 

42000 
 

RTE 
Création 

Supprimée 



 

29 

 

Ouvrage substitué ou supprimé 

Coût 

inscrit au 

schéma 

Gestionnaire 

de réseau 

Création / 

renforcement 

Création du poste source de OUEST LIMOUSIN 
équipé de : 

• Un transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA et 2 

demi-rames HTA. 

 

6375 Enedis 
Création 

Supprimée 

Création du poste 400/90/20 kV d’EST VIENNE 

• Création d’un poste 400 kV raccordé en coupure sur 

une des liaisons 400 kV EGUZON VALDIVIENNE 

• Création d’un poste 90 kV raccordé en coupure sur la 

liaison 90 kV CHAUVIGNY – FERRANDE – JAUME - 

MONTMORILLON 

• Création d’un transformateur 400/90 kV de 170 MVA 

au poste d’EST VIENNE 

Raccordement d’un poste source 90/20 kV contigu au 
poste d’EST VIENNE 

15200 RTE 
Création  

Substituée 

Création du poste source d’EST VIENNE 
équipé de : 

• 2 transformateurs 90/20 kV de 36 MVA et une rame 

HTA 

7100 SRD 
Création 

Substituée 

Création du poste 90/20 kV de PAYS MOTHAIS 

• Raccordement d’un poste source à un transformateur 

90/20 kV  

Raccordement par une liaison 90 kV d’environ 20 km au 
poste de ROM (ces travaux nécessitent l’évolution du 

poste de ROM (cf. évolution du site de ROM)) 

16300 RTE 
Création  

Substituée 
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Ouvrage substitué ou supprimé 

Coût 

inscrit au 

schéma 

Gestionnaire 

de réseau 

Création / 

renforcement 

Création du poste source de PAYS MOTHAIS 
équipé de : 

• Un transformateur 90/20 kV de 36 MVA et 2 demi-

rames HTA 

4000 GEREDIS 
Création 

Substituée 

Création du poste 225/20 kV de SUD EST 
VIENNE 

• Création d’un poste 225 kV et raccordement d’un 

poste source à un transformateur 225/20 kV 

• Raccordement par une liaison 225 kV d’environ 20 

km au poste de VALDIVIENNE 

• Création d’une self de 80 MVAr au poste de PAYS 

MOTHAIS 225kV 

22200 RTE 
Création 

Substituée 

Création du poste source de SUD EST VIENNE 
équipé de : 

• 1 transformateur 225/20 kV de 2x40 MVA 2 demi-

rames HTA 
6700 SRD 

Création 
Substituée 
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 CALENDRIER 
2.1 PROJET DE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU PUBLIC DE 

TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ 
 

A titre d’information, les durées standards de projets sont les suivantes : 

 

Type de projet Démarrage 

études 

Dépôt et nature du premier 

dossier administratif 

Mise en service 

Travaux ou 

extension poste 

existant 

T0 T0 + 20 mois <T1<T0 + 30 mois 

APO 

T0 + 2,5 ans <T2<T 

0 + 3,5 ans 

Réhabilitation ligne T0 T0 + 20 mois <T1<T0 + 30 mois 

APO 

T0 + 4 ans <T2< T0 

+ 5 ans 

Création ligne 

souterraine 63 kV 

T0 T0 + 22 mois <T1< T0+ 32 mois 

DUP 

T0 + 4 ans <T2< T0 

+ 5,5 ans 

Création ligne 

souterraine 225 kV 

T0 T0+ 24 mois <T1< T0+ 35 mois 

DUP 

T0 + 5 ans<T2< T0 + 

6,5 ans 

Création poste 225 

kV ou 63 kV  

T0 T0+ 18 mois <T1<T0+ 35 mois 

DUP 

T0 + 5,5 ans <T2< T0 

+ 7,5 ans 

Création ou 

reconstruction ligne 

aérienne 63 kV 

T0 T0 + 18 mois <T1< T0+ 45 mois 

DUP (2) 

T0 + 6 ans <T2< T0 

+ 7 ans 

 

2.2 PROJET DE DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU PUBLIC DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITÉ 

 

A titre d’information, les durées standards de projets sont les suivantes : 

 

Type de projet  Démarrage des 

études  

Procédures et 

études  

Fin des 

procédures et 

études  

Achats et 

travaux  

Création PS  T0  T0 + 2 à 4 ans  T1  T1 + 1,5 à 3,5 

ans  

Création TR  T0  T0 + 8 à 20 

mois  

T1  T1 + 16 à 24 

mois (1) 

Renforcement 

TR  

T0  T0 + 4 à 20 

mois  

T1  T1 + 16 à 24 

mois (1) 

Création 1/2 

rame  

T0  T0 + 4 à 14 

mois  

T1  T1 + 12 à 24 

mois  

Création TR avec 

extension 

foncière  

T0  T0+20 mois, 

après acquisition 

du terrain  

T1  T1 + 18 à 36 

mois  

Création ½ rame 

avec extension 

foncière  

T0  T0+20 mois, 

après acquisition 

du terrain  

T1  T1 + 18 à 36 

mois  

(1)  : délai indicatif qui est susceptible d’évoluer à la hausse en fonction des difficultés 
d’approvisionnement des transformateurs de puissance  
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 CAPACITÉ RESERVÉE ET NOUVELLE QUOTE-PART 
UNITAIRE DU S3RENR ADAPTÉ 

Le tableau ci-dessous indique, pour chaque poste concerné par l’adaptation, les 

modifications apportées à la capacité réservée du poste : 

Z
o

n
e
  

Poste 

impacté par 

l’adaptation 

Capacité réservée au 

poste avant 

l’adaptation 

Capacité réservée 
au poste après 
l’adaptation [1]  

Commentaire 

1 
CŒUR 

LANDES 
0 240   

1 
HAUTE 

LANDE 
350 730   

2 
AIRE-SUR-

L’ADOUR-2 
108 210   

5 
MEDOC 

ATLANTIQUE 
240 0 

Les capacités du poste 

de MEDOC 

ATLANTIQUE n’ont pas 

été supprimées. Elles 

ont été transférées sur 

le poste de CISSAC. 

5 CISSAC 0 240   

5 SOULAC 9,2 55   

5 ST-VIVIEN 2 16   

5 MEDOC 5,3 10   

5 PAUILLAC 32,6 45   

5 HOURTIN 8,3 13   

7 
HAUT 

LIMOUSIN 
600 900 

L’ensemble des 

capacités du poste de 

OUEST LIMOUSIN a 

été transféré sur HAUT 

LIMOUSIN 

7 
MARCHE 

LIMOUSINE 
0 450   

13 EST-VIENNE 72 271   

13 
VIENNE ET 

GARTEMPE 
0 400   

14 ADRIERS 0 400   

14 
USSON DU 

POITOU 
0 80   

14 
PAYS 

MOTHAIS 
36 80   

  TOTAL 1463,4 4140 

+2676,6 MW de 

capacités réservées 

aux EnR ajoutées 

par l’adaptation 

 

  

file:///C:/Users/saikalypie/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/8D14F40C.xlsx%23RANGE!_ftn1
file:///C:/Users/saikalypie/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/8D14F40C.xlsx%23RANGE!_ftn1
file:///C:/Users/saikalypie/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.MSO/8D14F40C.xlsx%23RANGE!_ftn1
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La formule de la quote-part adaptée est la suivante : 

 

𝑄𝑃𝑎𝑑𝑎𝑝𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 = 𝑄𝑃𝑒𝑛 𝑣𝑖𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 × (
𝐶𝑒𝑛 𝑣𝑖𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟

𝐶𝑒𝑛 𝑣𝑖𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 + 𝐶𝑎𝑑𝑎𝑝𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛

) + 
𝐼𝑎𝑑𝑎𝑝𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛

𝐶𝑒𝑛 𝑣𝑖𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 + 𝐶𝑎𝑑𝑎𝑝𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛

 

 

Où : 

- 𝑄𝑃𝑎𝑑𝑎𝑝𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 est la quote-part en k€/MW après notification de l’adaptation. 

- 𝑄𝑃𝑒𝑛 𝑣𝑖𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 est la quote-part en k€/MW en vigueur avant la notification de l’adaptation 

actualisée au TP12a. 

- 𝐶𝑒𝑛 𝑣𝑖𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 est la somme des capacités réservées en MW du S3REnR Nouvelle-Aquitaine en 

vigueur avant la notification de l’adaptation. 

- 𝐶𝑎𝑑𝑎𝑝𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛est la somme des capacités réservées en MW ajoutée par l’adaptation. 

- 𝐼𝑎𝑑𝑎𝑝𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 est la somme des investissements actualisés de création ajoutés et supprimés 

(actualisée au TP12a) par l’adaptation. 

 

 

  

 

Coûts de 

création 

d’ouvrage 

Coûts de 

création 

d’ouvrage 

actualisés au 

1er février 2023 

Capacité 

d’accueil 

(MW) 

Quote part 

(actualisée au 

1er février 

2023)  

Coûts de 

renforcements 

d’ouvrage 

actualisés au 1er 

février 2023 

Schéma initial 1068 M€ 1173,6 M€ 13 623 85,15 k€/MW 258 M€ 

Schéma après 

adaptation n°1 
/ 

1177,1 

(+3,6) 

13 659 

(+36) 

85,19 k€/MW 

(+0.04) 
317.6 

Schéma après 

adaptation n°2 
/ 

1482,7 M€ 

(+305,6) 

16 335,6 

(+2676,6) 

89,94 k€/MW 

(+4,75) 

346.4 

(+28,8) 
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 IMPACT SUR LES CRITERES D’ADAPTATION 
 

La DTR Rte précise au Chapitre 2, Article 2.5 ; §3.1.2.2 que « Pour conserver un caractère 

mineur par rapport au schéma approuvé par le préfet, ces critères [d’adaptation] doivent 

être respectés en prenant comme référence le schéma initialement approuvé. De ce fait, 

si un schéma fait l’objet de plusieurs adaptations consécutives, les critères [d’adaptation] 

doivent être respectés en cumulant les effets engendrés par chacune d’elles. » 

 

Le tableau ci-dessous présente l’impact de l’adaptation n°2 sur les critères d’adaptation du 

S3REnR Nouvelle-Aquitaine :  

 

Critère à respecter Périmètre de 

l’adaptation n°2 

Cumul Adaptations  

Impact sur la capacité globale 

d'accueil créée par des ouvrages de 

création : 

+300 MW et +20 % (2.72GW) max de la 

capacité globale d’accueil du schéma 

initial 

+2676.6 
+ 2712.6MW 

Critère maximum atteint 

Impact sur la quote-part unitaire : 8 

k€/ MW max 

QP initiale actualisée : 85.15 k€/MW 

89,94 k€/MW 
+4,75 k€/MW 

Variation de QP maîtrisée 

Coût des investissements 

supplémentaires des gestionnaires 

de réseau : 

200 k€ par MW de capacité créée. 

124,95 k€/MW  
Sans objet 

Critère non soumis au cumul 

 

Par conséquent, l’adaptation n°2 est bien conforme aux critères définis par le code de 

l’énergie. 
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 EXAMEN AU CAS PAR CAS ET DÉCISION DE LA 
MISSION RÉGIONALE D’AUTORITÉ 
ENVIRONNEMENTALE (MRAE) 
 

L’évaluation environnementale des S3REnR est encadrée par les articles L. 122-4 à L. 122-

11 et R. 122-1 à R. 122-14 du code de l’environnement. 

L’article R. 122-17 prévoit que les autres modifications (hors révision) d’un schéma (tel 

qu’un S3REnR) ne font l’objet d’une évaluation environnementale qu’après un examen au 

cas par cas par l’autorité environnementale compétente qui détermine, si l’évaluation 

environnementale initiale doit être actualisée ou si une nouvelle évaluation 

environnementale est requise.  

Ainsi, une demande d’examen au cas par cas relative à la présente adaptation du S3REnR 

Nouvelle-Aquitaine a été introduite le 19/07/2023 auprès de la Mission régionale d’autorité 

environnementale (MRAe).  

Après examen, la MRAe de la région Nouvelle-Aquitaine a décidé le 15/09/2023 de ne pas 

soumettre la présente adaptation du S3REnR Nouvelle-Aquitaine à évaluation 

environnementale. 

Cette décision est publiée sur le site Internet de la Mission régionale d’autorité 

environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine : www.mrae.developpement-

durable.gouv.fr et sur le Système d’information du développement durable et de 

l’environnement (SIDE) : http://www.side.developpement-durable.gouv.fr. 

 

 

  

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/
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PARTIE 3 : SYNTHÈSE 

DE LA CONSULTATION 
 

Conformément à l’article D-321-20-3 du code de l’énergie, le projet d’adaptation du 

S3REnR Nouvelle-Aquitaine fait l’objet d’une consultation écrite des parties prenantes 

définies par la réglementation : les services déconcentrés de l’état, les gestionnaires de 

réseaux d’électricité, les organisations professionnelles de producteurs d’électricité, la 

Chambre de Commerce et d’Industrie Régionale et les Autorités Organisatrices de la 

Distribution Electrique de la région. En accord avec la DREAL, le Conseil Régional a été 

associé à cette consultation en tant que co-élaborateur du SRCAE ou du SRADDET le cas 

échéant. 

La consultation s’est déroulée du 15/09/2023 au 20/10/2023. 

 

Liste des organismes consultés dans le cadre de la consultation 

réglementaire 
 

• DREAL Nouvelle-Aquitaine 

• Conseil régional Nouvelle-Aquitaine 

• Bordeaux Métropole 

• Communauté urbaine Limoges Métropole 

• Grand Poitiers Communauté urbaine 

• Syndicat départemental d’électricité et de gaz de Charente (SDEG 16) 

• Syndicat départemental d’électrification et d’équipement rural de la Charente 

Maritime (SDEER 17) 

• Fédération départementale d’électrification et d’énergie de la Corrèze (FDEEC 19) 

• Syndicat de la Diège (Corrèze) 

• Syndicat départemental des énergies de la Creuse (SDEC 23) 

• Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne (SDE 24) 

• Syndicat départemental d’énergie électrique de la Gironde (SDEEG 33) 

• Syndicat départemental d’électricité et d’eau des communes des Landes (SYDEC 

40) 

• Syndicat départemental d’électricité et d’énergie du Lot-et-Garonne (SDEE 47) 

• Syndicat d’énergie des Pyrénées-Atlantiques (SDEPA) 

• Syndicat interdépartemental d’énergie des Deux-Sèvres (SIEDS) 

• Syndicat Energies Vienne 

• Syndicat Energies Haute-Vienne (SEHV) 

• ENERPLAN - Organisation professionnelle de producteurs d’électricité 

• France Energie Eolienne (FEE) - Organisation professionnelle de producteurs 

d’électricité 

• France Hydro - Organisation professionnelle de producteurs d’électricité 

• Syndicat des énergies renouvelables (SER) - Organisation professionnelle de 

• producteurs d’électricité 

• Les Chambres de commerce et d’industrie (CCI) régionale et départementales. 
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Organismes ayant apporté une contribution dans le cadre de la 

consultation réglementaire 
 

• DREAL Nouvelle-Aquitaine  

• Les Chambres de commerce et d’industrie (CCI) suivantes : des Landes (40), du 

Lot-et-Garonne (47), de la Deux-Sèvres (79). 

• ENERPLAN - Organisation professionnelle de producteurs d’électricité 

• France Energie Eolienne (FEE) - Organisation professionnelle de producteurs 

d’électricité 

• Syndicat des énergies renouvelables (SER) ) - Organisation professionnelle de 

producteurs d’électricité 

• GEREDIS 

• Syndicat départemental d’électricité et de gaz de Charente (SDEG 16) 

• Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne (SDE 24) 

• Syndicat interdépartemental d’énergie des Deux-Sèvres (SIEDS) 

• Syndicat d’énergie des Pyrénées-Atlantiques (SDEPA) 

 

Synthèse des avis : 
Les avis sont pour moitié favorables et pour moitié ne suscitent pas d’observation 

particulière des entités consultées.  

 

Les points d’attention et les réserves suivants ont été relevés : 

Entité Point d’attention ou de réserve Réponse de RTE 

Générale De manière générale, les délais liés à la 

mise en œuvre des investissements de 

réseaux sont mis en avant et les entités 

appellent à une entrée en vigueur 

rapide de l’adaptation n°2 afin de 

pouvoir lancer les investissements. 

Cette préoccupation des délais est 

partagée par RTE. 

 

SER et 

FEE 

Ces entités regrettent que le projet 

d’adaptation n’ait pas fait l’objet d’une 

consultation plus fine au regard des 

modifications de consistance. 

RTE a appliqué la règlementation 

en matière de consultation.  

Il est rappelé que la zone des 

Landes en adaptation depuis le 

22/11/2021 a fait l’objet d’une 

présentation lors du comité de 

suivi du S3REnR Nouvelle-

Aquitaine du 20/05/0222. Les 

autres zones sont en adaptation 

depuis le 20/01/2023.  

 

SER et 

FEE 

Ces entités alertent sur les évolutions 

de la localisation ou la suppression de 

certains postes à créer après 

l’approbation de la quote-part du 

S3REnR Nouvelle-Aquitaine.  

 

D’une part les postes concernés 

par des évolutions ou des 

suppressions n’ont pas atteint leur 

seuil de déclenchement de 

travaux et n’ont pas fait l’objet 

d’une plénière de fin de 

concertation Fontaine. Les postes 

supprimés n’ont aucun projet en 

file d’attente.  

D’autre part les demandes de 

raccordement effectives reçues et 

les gisements conduisent à une 

solution alternative plus optimale 

pour la collectivité permettant un 

impact maîtrisé sur la quote-part 
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et de respecter les critères 

d’adaptation de la réglementation. 

 

SIEDS Appelle à mettre en œuvre l’adaptation 

n°2 rapidement afin de limiter la 

création de postes privés 

RTE a lancé par anticipation 

certaines études notamment pour 

le poste de PAYS MOTHAIS. 

CCI79 Souligne l’importance de maintenir une 

quote-part accessible ainsi que l’égalité 

à l’accès au réseau. 

L’évolution de la quote-part dans 

le cadre de cette adaptation est 

maîtrisée par rapport au critère de 

la réglementation.  

Le traitement des demandes de 

raccordement est non-

discriminatoire en application des 

Documentations Techniques de 

Références des gestionnaires de 

réseaux approuvée par la CRE 

(Commission de Régulation de 

l’Énergie). 

DREAL Compte tenu de l’atteinte des limites 

des critères d’adaptation et de 

l’utilisation des capacités réservées, la 

révision du S3REnR NAQ devra être 

initiée prochainement 

L’entrée en vigueur de 

l’adaptation n°2 abaissera le taux 

d’utilisation des capacités. 

Néanmoins, compte tenu de la 

dynamique des EnR en Nouvelle-

Aquitaine, le lancement de la 

révision devrait intervenir au 

deuxième trimestre 2024. 
 
 


